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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Une copie du procès-verbal est remise à la personne concernée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est important que la personne concernée par une procédure devant la HADOPI puis
éventuellement devant l’autorité judiciaire ait une copie du procès verbal rédigé par les membres et
agents de la commission de protection des droits.


